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Résumé – L’évaluation de la biodiversité et des services liés aux écosystèmes est actuellement l’objet
de nombreux travaux et d’un large débat. Afin de dépasser les oppositions, il importe de comprendre
ce que signifie vraiment l’évaluation économique pour en cerner l’intérêt et les limites. Le nécessaire
élargissement de la notion de valeur qu’implique une analyse appropriée de ces services a donné lieu
à une pluralité de méthodes, parfois durement contestées. L’objet de cet article est de préciser certains
termes de ces débats, tant conceptuels que méthodologiques, ainsi que le choix des objets à évaluer, en les
resituant par rapport aux objectifs très différents que peuvent poursuivre les évaluations.

Keywords:
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Abstract – Biodiversity and ecosystem services valuation: for which purpose, how and with which
results? The valuation of biodiversity and ecosystem services is the subject of many studies and extensive
debate. To overcome problems of principle, the real meaning of economic evaluation must be clarified
in order to identify its advantages and limitations. An appropriate analysis of these services implied
extending the concept of value and has given rise to a plurality of methods that may be strongly challenged.
The purpose of this paper is to clarify some terms of these debates. There are reasons for being reluctant to
give a price index to Nature’s services, but its conservation entails costs, at least opportunity costs. Most
valuation methods rest upon individual preferences, either revealed by concrete behaviours, or stated
during interviews, and this is clearly an issue for items agents are not familiar with or do not perceive
clearly the benefits. Finally, valuing biodiversity through ecosystem services might lead to underestimate
some major parts of what constitutes biodiversity social value. These issues have to be replaced in relation
to the very different objectives that may further the actual valuations. The paper concludes that valuation
can offer quite a valuable contribution to conservation policies, but since the relation between biodiversity,
ecosystem services and human well-being remains poorly understood, that it is a far too important stake
to let economists alone in facing these puzzles.

« Almost all economists are intellectually committed to the
idea that the things people want can be valued in dollars and
cents. If this is true, and things such as clean air, stable sea
levels, tropical forests, and species diversity can be valued this
way, then environmental issues submit – or so it is argued –
quite readily to the discipline of economic analysis... Most en-
vironmentalists not only disagree with this idea, they find it
morally deplorable. »

The Economist, 31 January 2002.

La question de l’évaluation de la biodiversité et des
services liés aux écosystèmes a suscité un large débat,

Auteur correspondant : sallesjm@supagro.inra.fr
� Cf. dans ce même numéro la présentation, par la Rédaction,

de ce dossier et de son contenu.

tant au sein de la communauté scientifique qu’auprès des
décideurs publics susceptibles d’en utiliser les résul-
tats1. Le débat a récemment été relayé par deux grandes

1 Ce texte a fait l’objet d’une conférence invitée au colloque
« Le réveil du dodo III, 3es journées francophones des sciences
de la conservation de la biodiversité », qui avait pour thème :
« Peut-on faire de la biologie de la conservation sans les sciences
de l’homme et de la société?» (Université Montpellier 2, IFR119,
Montpellier, 17-19 mars 2009). Cette invitation était motivée par
le fait que l’auteur était très impliqué dans le groupe créé par
le Centre d’analyse stratégique pour préparer un rapport au
Premier ministre sur l’approche économique de la biodiver-
sité et des services liés aux écosystèmes. L’auteur remercie les
membres de ce groupe et son président, Bernard Chevassus-
au-Louis, pour la richesse des échanges qu’il a permis.
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initiatives internationales : le Millenium Ecosystem
Assessment (MEA, 2005) et The Economics of Ecosystems
and Biodiversity (TEEB, 2009). En France, cette question a
donné lieu à plusieurs chantiers parmi lesquels peuvent
être mentionnés l’expertise collective organisée par l’Inra
sur la relation agriculture-biodiversité, le groupe sur
l’évaluation de la biodiversité et des services liés aux éco-
systèmes présidé par B. Chevassus-au-Louis au Centre
d’analyse stratégique (CAS) ou les premiers travaux re-
latifs à la valeur sociale des parcs nationaux. Dans chaque
cas, ces travaux sont motivés par des objectifs spécifiques
qui ont cependant plusieurs traits communs : clarifier les
enjeux liés à la conservation ou la destruction de certains
écosystèmes ; disposer d’une approche quantifiée per-
mettant une vision agrégée des différents enjeux ; avoir
la possibilité de confronter ces enjeux à d’autres éléments
qui concourent au bien-être social.

L’existence d’un enthousiasme, susceptible de s’es-
tomper, et d’objectifs socialement légitimes ne suffisent
évidemment pas à justifier de se lancer dans de telles éva-
luations sans autre précaution. On ne peut écarter l’hy-
pothèse qu’une bonne partie du débat sur la légitimité de
l’évaluation des services liés aux écosystèmes repose sur
une mauvaise compréhension de ses cadres et méthodes.
Symétriquement, on ne peut négliger le constat que, faute
d’une analyse sérieuse des enjeux, certains travaux ont
pu conforter l’idée d’une naïveté hégémonique de l’ana-
lyse économique et alimenter le rejet d’une mécanique
qui peut sembler ramener les relations des sociétés aux
natures avec lesquelles elles interagissent au seul modèle
de l’échange marchand.

Nous pourrons ainsi revenir sur la question : « Évaluer
la biodiversité et les services liés aux écosystèmes, pour
quoi faire ? » après avoir explicité ce que signifie d’appli-
quer le concept économique de valeur à la biodiversité et
aux services écosystémiques, puis précisé les extensions
qu’il a fallu apporter pour lui permettre de prendre en
compte de façon appropriée les actifs naturels, et enfin
discuté de la pertinence des méthodes d’évaluation et des
objets sur lesquels elles portent effectivement.

Évaluation économique de la biodiversité :
de quoi est-il question ?

Plus personne ne semble mettre en doute l’idée que la
biodiversité et un bon fonctionnement des écosystèmes
contribuent au bien-être social (Daily, 1997 ; MEA, 2005 ;
Diaz et al., 2006). Avant même l’invention du terme biodi-
versité, la question de la valeur des services de la nature
était posée (Westman, 1977), ainsi que celle de penser les
politiques de conservation en termes d’efficacité écono-
mique (Page, 1977). Dans l’ouvrage fondateur de Wilson
(1988), trois chapitres portent sur les enjeux et les diffi-
cultés d’une évaluation économique.

La conception économique de la valeur

Les valeurs auxquelles se réfèrent les individus ou
les décideurs publics lorsqu’ils rendent compte de leurs
choix peuvent appartenir à différents ordres de justi-
fication, notamment dans le champ de la biodiversité
(Norton, 1986 et 1987) ; aussi n’est-il pas superflu de rap-
peler le sens que lui donnent les économistes.

La valeur économique a progressivement été définie
comme une relation d’équivalence subjective entre les
biens qui dépend de leur utilité et de leur rareté. Les
biens sont dits utiles s’ils contribuent au bien-être et rares
si la satisfaction de la demande implique de renoncer à
d’autres avantages ; ce que les économistes traduisent
par la notion de coût d’opportunité non nul. Ces défini-
tions soulèvent cependant de multiples difficultés. L’uti-
lité renvoie aux préférences des agents, postulées pré-
existantes et stables, mais qui ne s’observent que dans les
choix concrets, en fonction des techniques disponibles,
des institutions et des normes sociales. L’appréciation de
la rareté dépend a priori des conditions d’expression de
la demande, elles aussi contingentes du contexte insti-
tutionnel. Ces questions se posent évidemment de façon
centrale pour la biodiversité.

La notion économique de valeur est anthropocentrée,
c’est-à-dire qu’elle ne traduit que le bien-être des hu-
mains. Cette affirmation ne signifie pas que les intérêts
des générations futures ou d’autres espèces et milieux ne
peuvent être pris en compte, mais qu’ils ne peuvent l’être
qu’à travers leur influence sur le bien-être des humains
vivants, dont il n’appartient pas aux économistes de défi-
nir ou de juger les limites. Certains auteurs ont d’ailleurs
choisi de parler de valeur « anthropogène » pour souli-
gner que, in fine et sans présumer des justifications qui
fondent leur raisonnement ou leurs choix, ce sont les
hommes qui nomment.

La valeur économique est a priori subjective ; chaque
agent-sujet est considéré comme le meilleur juge de ses
préférences. Cet a priori est évidemment ambigu concer-
nant l’utilité de la biodiversité et des services liés aux éco-
systèmes : il est assez évident que l’ensemble des agents
(et même la fraction la mieux informée ou éduquée) n’a
qu’une perception limitée et biaisée par les modes de
représentation dominants (espèces emblématiques, mi-
lieux remarquables, optimisme technologique). Mais le
remettre en cause implique de juger de l’extérieur ce qui
contribue au bonheur des agents ; ce qui revient à s’écar-
ter de la notion fondamentale de rationalité économique.
Une piste d’amélioration est de mettre en œuvre des
moyens de sensibilisation et d’éducation pour aider les
agents à former leurs préférences dans ce domaine. Une
voie alternative est de considérer la biodiversité comme
un « merit good » (Musgrave, 1987), expression traduite
par « bien tutélaire » ; ce qui signifie que les décisions re-
latives à leur production ou à leur gestion doivent être



416 J.-M. Salles : Natures Sciences Sociétés 18, 414-423 (2010)

D
o
s
s
ie
r

prises par une tutelle, agence publique ou organisation
non gouvernementale, à laquelle les agents délèguent les
choix relatifs à la gestion de la biodiversité.

La valeur économique est instrumentale, par oppo-
sition à des approches qui attribuent à toute forme de
vie une valeur « intrinsèque », indépendante de son uti-
lité sociale. La valeur économique est utilitariste ; les
actions sont jugées à l’aune de la somme de leurs consé-
quences – positives et négatives – sur le bien-être de l’en-
semble de la société et non sur leurs fondements éthiques.
Amartya Sen a critiqué l’utilitarisme en proposant une vi-
sion dualiste de l’individu, à la fois consommateur visant
la satisfaction de ses préférences et citoyen portant des
jugements sur des objectifs pouvant dépasser son inté-
rêt propre. Sen distingue la « sympathie », qui se reflète
dans l’existence de motivations altruistes dans la fonction
d’utilité, et « l’engagement », qui traduit des principes
éthiques pouvant faire approuver des changements qui
réduiront son utilité.

L’approche moderne de la valeur s’appuie sur une dé-
marche marginaliste et une conception ordinale de l’uti-
lité. L’utilité relative des biens et services s’analyse au tra-
vers des taux marginaux de substitution entre différents
biens et services permettant aux individus de maintenir
leur niveau de bien-être. Il s’agit donc d’une démarche de
comparaison plutôt que de mesure au sens des « sciences
exactes » et l’idée qu’un objet a une valeur économique
s’il est utile et rare doit être explicitée relativement aux
autres possibilités – ceci notamment pour l’application de
la notion d’utilité à des actifs naturels, comme les écosys-
tèmes et la biodiversité, pour lesquels les substitutions
ne passent pas principalement par des marchés.

La biodiversité est-elle utile ?

L’utilité de la biodiversité et des services écosysté-
miques s’apprécie au regard de deux approches com-
plémentaires. La première est le constat que les services
écosystémiques contribuent au bien-être social et sont
positivement influencés par une plus grande diversité
au sein ou entre les écosystèmes. L’idée que les services
sont corrélés avec le niveau de biodiversité est aujour-
d’hui largement admise, parfois même en oubliant que
l’une des motivations de la destruction des écosystèmes
était de se prémunir contre les coûts qui leur étaient attri-
bués, notamment pour la production agricole et la santé
animale ou humaine. La seconde approche est la mise
en évidence d’un coût d’opportunité de la perte de bio-
diversité ou de services écosystémiques, comme l’offre
d’espaces récréatifs ou la régulation des flux hydriques ;
coût qui pourrait être révélé, par des coûts effectifs ou
à travers des comportements, ou déclaré dans des en-
quêtes. Cette approche est confrontée à une double dif-
ficulté. Pour ce qui concerne les coûts ou les compor-
tements, leur repérage est rendu délicat du fait que les

services écosystémiques apparaissent comme des biens
communs – les droits sont mal définis et les risques d’en-
combrement ou de surexploitation sont importants, mais
pas toujours observables. Quant à la perception de cer-
tains services, elle est si partielle ou biaisée qu’il paraît
pertinent de classer la biodiversité dans la catégorie des
biens tutélaires ; ce qui compromet leur évaluation par
des préférences déclarées.

La biodiversité est-elle rare ?

La conception économique de la rareté est a priori
subjective : un bien est rare si sa disponibilité ne suffit pas
à satisfaire la demande. Cette phrase n’a de sens concret
que s’il existe un mécanisme permettant de comparer
les deux. Si le bien est marchand, c’est le prix, variable
d’ajustement de l’offre et de la demande sur un marché,
qui est l’indicateur de la rareté relative du bien. Lorsque
le bien n’est pas marchand, la rareté se manifeste (ou pas)
de façon indirecte par l’existence de conflits d’usage ou
de tensions dans les procédures de gestion collective2.

Considérer la biodiversité comme rare n’implique pas
de la classer comme un bien économique (Godard, 2005).
Considérer les écosystèmes comme des biens est moins
choquant, car la base physique est mieux identifiée : elle
correspond, au moins pour les écosystèmes terrestres, à
des unités spatiales identifiables. La rareté se manifeste
ainsi par le constat de pertes de services qui contribuent
à la production3 ou à certaines aménités.

L’affirmation de la rareté de la biodiversité peut pa-
raître paradoxale alors que sa mesure la plus triviale4, le
nombre d’espèces, reste très mal connu et que, hormis
les groupes les plus visibles (vertébrés, végétaux vascu-
laires, etc.), seule une faible fraction des espèces a été
recensée, la partie connue n’étant sans doute pas particu-
lièrement représentative de l’ensemble. La large expertise
permise par le MEA (2005) a conclu que approximative-
ment 60 % des services écosystémiques sont actuellement
menacés. L’importance des menaces anticipées a conduit
Baumgärtner et al. (2006) à opposer une conception abso-
lue de la rareté à la notion relative des économistes. Les

2 On sait depuis les travaux de E. Ostrom et de l’École des
communs que les biens utiles, rares et en accès libre sont l’excep-
tion, et l’existence d’institutions de gestion collective, la règle.

3 L’expertise collective de l’Inra sur les relations agriculture-
biodiversité (Le Roux et al., 2008) a précisé, dans quelques cas,
la contribution d’une plus grande diversité autour des parcelles
ou dans les parcelles à la productivité agricole. La relation de
la diversité avec la productivité des écosystèmes avait déjà été
mise en évidence (Tilman et al., 2005), mais ses conséquences ne
se limitent pas au secteur agricole. On sait cependant qu’une
plus grande diversité peut aussi avoir des effets négatifs sur
l’agriculture (Zhang et al., 2007).

4 On ne développera pas ici la question de la définition et
des mesures de la biodiversité, qui reste un débat ouvert et
complexe (Purvis et Hector, 2000).
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Fig. 1. Cadre d’analyse de la valeur économique totale présenté dans le Millennium Ecosystem Assessment (MEA, 2005).

écosystèmes sont multifonctionnels (Turner et al., 2003),
mais, en deçà d’une quantité « critique », ils pourraient ne
plus être substituables ; leur dégradation ne pourrait être
compensée par un investissement accru dans le capital
manufacturé ou humain, mais se traduirait au contraire
dans une baisse de la capacité de ces formes de richesse
à contribuer au bien-être humain.

Les mesures objectives d’abondance ou l’évaluation
des impacts des activités humaines sont indispensables
au suivi et à une meilleure compréhension de l’évolu-
tion de l’état des écosystèmes et de la biodiversité ; mais
elles n’ont pas a priori de rôle normatif direct au sens
où leur connaissance suffirait à légitimer des politiques
de conservation. Pour l’analyse économique, il s’agit de
savoir ce que sont ou seraient les conséquences, pour les
activités humaines et la société, de variations dans la bio-
diversité et les services liés à des écosystèmes menacés.

Évaluer la biodiversité :
est-ce acceptable ?

Au-delà des définitions techniques ou politiques,
Barbault définit la biodiversité comme « le tissu vivant
de la planète », insistant sur le fait que l’intérêt de la di-
versité du vivant réside avant tout dans le réseau des
interactions. Cette vision est sous-jacente aux multiples
prises de position qui s’opposent à l’idée d’attribuer une
valeur instrumentale à la nature (Chee, 2004 ; McCauley,
2006 ; Sagoff, 2008), et on laissera ouverte la possibilité
d’une valeur intrinsèque de la nature (Turner et al., 2003).
Sans présumer de leurs fondements éthiques, l’analyse
économique a, dans une perspective ouverte par Krutilla
(1967), développé un ensemble d’extensions de la notion

de valeur afin de mieux appréhender l’ensemble des rai-
sons qui fondent l’intérêt de la préservation des écosys-
tèmes pour les sociétés humaines (Balmford et al., 2002).

La valeur économique totale

La notion de valeur économique totale (VET) s’est éta-
blie depuis deux décennies comme le cadre intégrateur
qui vise à traduire dans une perspective instrumentale
l’ensemble de ces raisons, en distinguant entre valeurs
d’usage, d’option, de non-usage, de même qu’entre usage
présent et usages futurs (Fig. 1). Bien que cette notion soit
généralement mobilisée pour agréger des valeurs de non-
usage, elle comprend aussi les usages marchands pour
lesquels les évaluateurs doivent s’assurer que les prix re-
flètent vraiment la valeur sociale. Ainsi, le MEA (2005)
souligne que la production de bois de construction ou de
chauffe compte généralement pour moins du tiers de la
valeur des forêts dans huit pays méditerranéens (Merlo
et Croitoru, 2005).

La prise en compte d’une évaluation de la biodiversité
et des services écosystémiques plus large que les seules
valeurs d’usage direct apparaît déterminante, mais doit
faire l’objet d’une appréciation nuancée :

– les usages indirects constituent une large partie des
services écosystémiques ; l’absence d’interaction di-
recte implique des approches spécifiques, mais leur
prise en compte apparaît nécessaire et possible ;

– les valeurs d’option peuvent constituer une motiva-
tion importante pour préserver la nature, mais on doit
s’attendre à ce que leur mesure soit imprécise, contin-
gente à des hypothèses restrictives et, sans doute,
sous-évaluée ;
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– les valeurs de non-usage ne font pas l’objet d’un
consensus parmi les économistes ; ce qui pourrait
avoir pour conséquence que leur prise en charge, par-
fois nécessaire et légitime, ne puisse entièrement re-
poser sur des méthodes économiques et implique le
recours à des modes de traitement spécifiques.

En fin de compte, l’évaluation monétaire proposée par
la VET reste l’objet de critiques qui se réfèrent principale-
ment à trois types de raisons conceptuelles et pratiques :

– les problèmes d’information et de formation des pré-
férences. Les agents n’ont pas une information ni une
compréhension suffisantes des enjeux pour que leurs
préférences soient cohérentes avec leurs intérêts bien
compris ;

– les problèmes de composition. La valeur totale peut
être sensiblement différente de la somme des compo-
santes5 ;

– le problème d’incongruité. Les préférences qui s’ex-
priment relèvent-elles d’un utilitarisme élargi ou d’at-
titudes d’engagement ?

Les incertitudes et le temps

Les enjeux liés aux écosystèmes concernent généra-
lement des durées assez importantes ; ce qui soulève les
problèmes de la qualité de l’information relative aux ef-
fets futurs et de la façon dont les valeurs futures doivent
influencer les choix présents. L’actualisation est la tech-
nique qui permet de transformer la valeur des actifs dis-
ponibles dans le futur en valeur actuelle, en les pondérant
d’un coefficient de la forme 1/(1+r)n, où r est le taux an-
nuel d’actualisation et n le nombre d’années. Cette trans-
formation est caractéristique de chaque individu, mais,
pour des choix collectifs, c’est le taux social qui importe.
Pour le calcul économique public, les préconisations ont
récemment été abaissées à des valeurs plus favorables à
la prise en compte du long terme (entre 5 et 3 % par an
selon les pays) et, malgré son manque de cohérence for-
melle, l’idée d’un taux décroissant avec l’éloignement est
de mieux en mieux acceptée. Par ailleurs, l’actualisation
concerne l’utilité et s’applique donc à des prix dont l’évo-
lution relative peut être déterminante. L’idée dominante
est, depuis le manuel de Krutilla et Fisher (1975), que les
prix implicites des actifs naturels tendront à se réévaluer
par rapport aux prix des produits manufacturés (rareté
croissante, demande croissante avec l’amélioration des
revenus). Concrètement, cela revient à appliquer aux ac-
tifs naturels ou aux services écologiques des taux plus
faibles (inférieurs à 3 %).

La véritable nature du temps est l’irréversibilité, dont
l’effet est d’accroître la valeur sociale des options qui ne

5 Ce constat est différent du biais d’inclusion dans les évalua-
tions contingentes, lequel conduit à des consentements à payer
du même ordre de grandeur pour des actifs limités ou pour le
système plus large qui les englobe.

restreignent pas les possibilités de choix futurs. Les ex-
perts du MEA ne s’y sont pas trompés qui ont placé la
liberté future de choix comme valeur sociale fondamen-
tale. Quelles que soient les hypothèses technologiques,
laisser un ensemble d’écosystèmes en bon état de fonc-
tionnement et suffisamment biodivers prend donc une
importance renforcée. La valeur économique n’épuise
pas toutes les raisons que peuvent fonder les différents
courants de l’éthique environnementale, mais elle est
commensurable aux valeurs attribuées à d’autres biens
et services contribuant au bien-être et, surtout, aux coûts
d’opportunité de la conservation ou aux coûts techniques
de la restauration ou de la compensation en nature. Si
les enjeux portent sur des intérêts d’ordre supérieur, im-
pliquant des préférences éthiques ou des jugements ci-
toyens (ce qui peut conduire à considérer la biodiversité
comme un bien tutélaire), les arbitrages doivent cepen-
dant intégrer des considérations d’ordre équivalent. Par
exemple, si un projet d’infrastructure menace un habitat
bénéficiant d’un statut de protection, on ne peut a priori
lui opposer directement un calcul économique : le classe-
ment d’une espèce ou d’un écosystème est un compromis
entre des intérêts hétérogènes et sa remise en cause im-
plique sans doute que tous les intérêts en jeu soient à
nouveau représentés.

La complexité de certaines des questions soulevées
conduit à souligner que leur prise en compte dans l’éva-
luation socioéconomique des projets doit laisser une
place explicite aux incertitudes et aux controverses lé-
gitimes. Le passage à des valeurs économiques ne peut
se réduire à un chiffrage de dépenses ; mais il doit s’ef-
forcer de respecter la profondeur des conséquences des
changements prévisibles sur le bien-être des populations
concernées, en sachant que ces populations peuvent ne
pas résider à proximité, du fait de l’existence d’effets in-
directs, ou ne pas être en interaction physique avec les
actifs considérés, mais leur attribuer des valeurs d’usage
passif. C’est pour répondre à cette ambition qu’un en-
semble de méthodes visant à produire des indicateurs
ayant la dimension de prix a été développé.

Évaluer la biodiversité : comment ?

Trois approches s’offrent aux évaluateurs : les tech-
niques basées sur des coûts observables, directement ou
passant par des effets de productivité ; celles basées sur
des comportements vis-à-vis de biens marchands liés
aux écosystèmes et réputés révéler les préférences ; celles
consistant à faire déclarer leurs préférences à des agents
en leur présentant des choix hypothétiques.

Les méthodes basées sur les préférences révélées

Leur principe est de s’appuyer sur des comporte-
ments effectifs dont on suppose qu’ils sont révélateurs
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des préférences. Les préférences susceptibles d’être ré-
vélées par les comportements correspondent cependant
aux seules valeurs d’usages réels. Les deux techniques
les plus utilisées portent sur les choix de visite d’un site
(coûts de déplacement ou de transport) et le marché im-
mobilier (prix hédonistes). Ces méthodes mesurent des
valeurs retirées d’usages essentiellement récréatifs pour
la première et reflètent principalement des aménités di-
rectes pour la seconde. On peut ajouter que l’utilisation
de ces approches pour mesurer l’intérêt de la préserva-
tion des écosystèmes reste assez limitée.

Les méthodes basées sur les préférences déclarées

Elles reposent sur des déclarations recueillies dans le
cadre d’enquêtes par questionnaire. On distingue clas-
siquement les évaluations contingentes qui permettent
d’obtenir directement des consentements à payer (ou
à accepter des compensations) sur des marchés hypo-
thétiques, des méthodes d’analyse conjointes (méthode
des programmes, choice modelling, choice experiment...) qui
visent à faire exprimer des choix dans des alternatives
dont l’une des caractéristiques a la dimension de prix.

Il est évidemment délicat de mesurer des préférences
pour des biens ou services dont les agents bénéficient
sans en avoir une perception claire et quantitative, sou-
vent qualifiée de manque de familiarité. Certains tra-
vaux récents (Wilson et Howarth, 2002) explorent des
voies favorisant l’expression de préférences raisonnées,
en les associant à une procédure délibérative et en per-
mettant aux agents d’étalonner leurs perceptions des en-
jeux avec celles de parties prenantes des choix envisa-
gés (acteurs économiques, élus, experts, militants...). En
parallèle, les analyses conjointes permettent d’éviter la
déclaration d’un consentement à payer, fût-elle guidée,
en confrontant les sujets à des choix qui impliquent des
objectifs privés (changer de pratiques agricoles, bénéfi-
cier de différents projets d’aménagement) dont les consé-
quences sur les actifs naturels non marchands varient.
Le traitement des réponses permet d’en inférer des prix
implicites pour ces actifs ou les services qu’ils procurent.

Les méthodes basées sur des coûts
observables

Les changements dans l’état des écosystèmes et de la
biodiversité peuvent se traduire par des coûts effectifs,
en particulier si les services concernent des activités mar-
chandes (agriculture, pêche, voire tourisme) et que leur
dégradation se traduit par une baisse de la productivité.
Dans ce cas, les pertes de production liées à la disparition
du service rendu par les écosystèmes peuvent être consi-
dérées comme une mesure de leur valeur, comme pour
la pollinisation (Gallai et al., 2009). Les agents concer-
nés peuvent avoir la possibilité de substituer les ser-
vices perdus par des techniques artificielles dont le coût

pourra être assimilé à la valeur du service écosystémique
(Allsopp, 2008).

Le cadre légal peut rendre obligatoire la restauration
des écosystèmes dégradés et, si la restauration n’est pas
possible, la loi peut exiger une compensation en nature
des écosystèmes détruits, ce qui suppose de définir une
forme d’équivalence écologique. On peut alors consi-
dérer les coûts de la restauration ou du remplacement
comme une mesure des pertes et les assimiler à leur va-
leur. Cette équivalence n’est cependant acceptable que
si les coûts de remplacement restent équivalents ou in-
férieurs à la valeur des services perdus ; cela implique
d’estimer cette valeur par une autre approche.

Les transferts de valeur

La lourdeur des évaluations a favorisé le dévelop-
pement de techniques de transfert de valeur à partir
d’un ou de plusieurs sites étudiés vers des sites sur
lesquels on ne dispose que d’informations générales.
Dans les dernières années, toute une littérature s’est
développée pour préciser les conditions de validité de
ces approches et, parfois, pour en dénoncer les excès
(Nelson et Kennedy, 2009).

À l’issu de ce bref panorama des méthodes per-
mettant d’évaluer les écosystèmes ou la biodiversité, le
bilan reste ambigu : l’évaluateur doit choisir entre diffé-
rentes techniques, en fonction des informations acces-
sibles, mais aussi par rapport à ses objectifs, car ces
différentes approches ne conduisent pas à des mesures
directement comparables. Les préférences révélées ren-
voient aux seuls usages effectifs. Les préférences décla-
rées peuvent refléter la valeur totale, mais leur faible
robustesse reste un handicap, malgré des pistes intéres-
santes pour la construction de préférences raisonnées.
Quant aux approches basées sur des compensations en
nature (remplacement, restauration), elles peuvent pré-
tendre à couvrir l’intégralité des coûts, si l’on dispose
d’une information complète sur les écosystèmes à repro-
duire ; mais la relation avec leur valeur sociale implique
une évaluation parallèle.

Les objets de l’évaluation
Les évaluations de la biodiversité en tant que telle

sont peu nombreuses et restent théoriques (Weitzman,
1998 ; Weikard, 2002). Malgré certains titres provocateurs
(Christie et al., 2006), les mesures empiriques de la valeur
de la biodiversité et des écosystèmes portent en fait sur
des objets concrets et assez variés (gènes, espèces, habi-
tats, fonctions, services) dont le choix est souvent mo-
tivé par la finalité de l’évaluation (Goeschl et Swanson,
2007 ; Sarr et al., 2008 ; Loomis et White, 1996 ; Richardson
et Loomis, 2009 ; Kassar et Lasserre, 2004 ; Leroux et al.,
2009).
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L’évaluation par les services, qui apparaît aujourd’hui
comme une évidence, est donc la conséquence d’une série
d’arbitrages : ils sont une voie d’accès aux fonctions (dé-
licates à évaluer car elles n’ont pas de finalité sociale) et
il existe un ensemble d’arguments laissant penser qu’ils
sont une fonction croissante de la diversité (Tilman et al.,
2005 ; Chevassus-au-Louis et al., 2009). En théorie, et bien
qu’il ait immédiatement été rediscuté (Costanza 2008 ;
Fisher et al., 2009), le cadre défini par le Millennium Assess-
ment prétend à une certaine exhaustivité. Mais dès lors
que l’on passe à la pratique, la recherche d’informations
ou d’indicateurs de l’intensité des services implique des
approximations que notre ignorance ou, du moins, notre
méconnaissance peut rendre dangereuses si elle conduit
à négliger des éléments essentiels. De surcroît, ainsi que
le souligne le rapport du CAS (Chevassus-au-Louis et al.,
2009), une analyse assez systématique de la littérature
met en évidence que certains services ne sont jamais éva-
lués, du fait de la difficulté de rassembler l’information
nécessaire ou d’un manque d’intérêt pour des services
mal circonscrits.

On doit donc conclure cette section en soulignant que
la multiplication des exercices actuels traduit aussi la fai-
blesse des travaux existants dès lors qu’il s’agit de fonder
des choix et des actions. Et souligner que la caractérisa-
tion des tendances et des conséquences prévisibles des
choix actuels est une condition nécessaire de l’évaluation,
dont la réalisation soulève de telles incertitudes qu’une
approche par scénarios apparaît la seule réponse pos-
sible. Ce rappel nous ramène au constat que l’évaluation
de la biodiversité peut correspondre à des objectifs très
différents.

Évaluer la biodiversité : pour quoi faire ?

L’évaluation est présentée de façon récurrente comme
une condition d’une politique de conservation effi-
cace, même au-delà du cercle des économistes. Doit-on
prendre cette affirmation au sérieux ? Le MEA (2005)
identifie les trois principales raisons qui motivent les éva-
luations des écosystèmes :

– évaluer la contribution globale des écosystèmes au
bien-être humain ;

– comprendre comment et pourquoi les acteurs écono-
miques utilisent les écosystèmes comme ils le font ;

– évaluer l’impact relatif d’actions alternatives et ainsi
guider la prise de décision.

Dans un article célèbre, Costanza et al. (1997) ont pro-
posé une évaluation des écosystèmes et du capital naturel
de l’ensemble de la planète. Cet article a été très critiqué
pour toute une série de raisons (Norgaard et al., 1998 ;
Toman, 1998), allant des difficultés techniques, comme
son caractère nécessairement non marginal, jusqu’à la re-
mise en cause de son utilité pratique. Comme l’a noté

avec ironie Rees (1998) : à combien un parasite devrait-il
évaluer son hôte ?

L’idée d’obtenir une mesure agrégée de notre dépen-
dance vis-à-vis des écosystèmes (Daily, 1997) a sans doute
quelque chose de fascinant ; mais l’évaluation des fonc-
tions écologiques qui rendent la vie humaine possible
n’aurait aucun sens. C’est pourquoi les travaux plus ré-
cents, même lorsqu’ils conservent une perspective glo-
bale, se focalisent sur une analyse différentielle. C’est
notamment le cas de l’initiative TEEB (Sukhdev, 2008 ;
TEEB, 2009), qui s’efforce d’estimer les pertes de bien-
être en comparant la situation actuelle et une situation
future représentée par un ou plusieurs scénarios.

La deuxième raison, comprendre ce qui se passe, se
situe dans le domaine de l’économie positive et corres-
pond sans doute plus à ce que les écologues, très large-
ment majoritaires dans le processus du MEA, attendent
de l’économie qu’à ce à quoi les économistes s’intéressent
réellement (Polasky et al., 2005). L’évaluation de la biodi-
versité a, même si c’est souvent implicite, une visée et une
portée normatives : éclairer et orienter les choix. C’est la
troisième raison mentionnée, au sein de laquelle il paraît
nécessaire de distinguer trois finalités assez distinctes et
qui fondent, nous semble-t-il, la portée des évaluations.

Rationaliser la stratégie de conservation

L’objectif de la majorité des travaux en économie, no-
tamment parmi les plus anciens, est d’explorer comment
une agence publique dédiée à la politique de conserva-
tion de la biodiversité devrait affecter son budget de fa-
çon à en tirer le plus grand bénéfice social (Metrick et
Weitzman, 1998 ; Polasky et Solow, 1999 ; Polasky et al.,
2001). Le maximum théorique d’efficacité est atteint si
on met en œuvre toutes les actions de conservation qui
ont un « coût unitaire » inférieur à un certain montant
défini en fonction du budget et de la liste des actions
possibles. En pratique, la notion de coût unitaire est dif-
ficile à préciser, car il n’existe pas de mesure satisfaisante
de la biodiversité qui puisse servir de référence. La ques-
tion ainsi posée est donc celle de « l’équivalence écolo-
gique » : sur quelle base peut-on statuer que tel élément
d’écosystème peut compenser la perte de tel autre ? Cette
question se décline en de nombreuses autres, depuis le
champ de l’écologie scientifique jusqu’à la mise en place
de mécanismes de compensation pratique et d’institu-
tions capables de les mettre en œuvre, notamment dans
le cadre d’une politique de neutralisation de l’impact net
des projets (comme la politique canadienne de « no net
loss » dans les zones humides).

Pour éviter de compenser sur la base d’une simple
égalité des surfaces, comme le pratiquent parfois les
institutions existantes (notamment certaines « mitigation
banks » américaines), le US Fish and Wildlife Service a dé-
veloppé la démarche Habitat Evaluation Procedure (HEP)
pour mettre en œuvre une équivalence écologique entre
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Fig. 2. Coûts et avantages de la conservation de la biodiversité (d’après Pearce, 2007).

les habitats dégradés et ceux susceptibles de les rempla-
cer, à partir d’un Habitat Suitability Index (HSI) basé sur la
valeur relative de certains éléments constitutifs (espaces
protégés, habitats remarquables, etc.). Le passage à une
valeur économique se fait a priori par le marché foncier,
et cette méthode pourrait servir de base pour calculer des
coûts de remplacement en restaurant ailleurs un écosys-
tème sensiblement « équivalent » à celui qui est détruit.
L’évaluation économique des écosystèmes permettrait ici
d’encadrer la pratique de la compensation en nature, si
son coût est très supérieur à la valeur des services ren-
dus, et comme une voie d’élargissement de la mise en
équivalence en permettant des compensations entre des
écosystèmes ayant une moindre proximité fonctionnelle
ou géographique. En effet, la compensation par un éco-
système proche n’est pas toujours possible ; mais une
compensation « décalée » n’est sans doute pas toujours
acceptable.

Rationaliser l’effort de conservation ?

L’évaluation économique vise a priori à alimenter une
analyse coûts-avantages, par exemple d’une stratégie de
conservation ou de l’un de ses éléments. La rationalisa-
tion de l’effort global de conservation passerait par la
comparaison de l’efficacité marginale des fonds investis
dans la conservation avec leur efficacité s’ils sont investis
dans d’autres activités, marchandes ou non marchandes.
Il s’agit, en réalisant l’ensemble des actions qui ont le
meilleur ratio coûts-avantages, de mettre les actions de
conservation en balance avec les autres sources de bien-
être dans la société.

Pour obtenir des informations empiriques utiles, il
faudrait pouvoir prendre en compte l’intégralité des
coûts et avantages de chaque option, marchands et non
marchands. Comme le notait Pearce (2007), les informa-
tions dont nous pouvons disposer à une échelle globale
sont très insuffisantes et, si nous pouvons définir un ni-
veau théorique optimal (le point SEopt sur la figure 2)
de dégradation/conservation, nous n’avons guère d’élé-

ments pour situer notre position actuelle et évaluer sa
gravité. Pearce et al. (1990) soulignaient déjà que, compte
tenu des incertitudes, « conserving what there is could be a
sound risk averse strategy » (« conserver ce qui est pourrait
être une stratégie sensée face à l’incertitude »). Et c’est
bien le choix fait par l’Europe, qui s’était fixé pour objec-
tif de stopper toute perte nette de biodiversité au-delà de
2010. Indépendamment du caractère sans doute irréaliste
de cet objectif (Braat et ten Brink, 2008), il traduisait bien
l’idée que nous ne savons pas très bien où nous nous
situons dans l’espace des avantages et des coûts de la
conservation.

Traduire les pertes de valeur sociale liées
à la dégradation de la biodiversité
et des écosystèmes

Comme nous venons de le voir, les objectifs généra-
lement assignés à l’évaluation économique se heurtent
à des obstacles qui paraissent peu surmontables pour
le moment. La réponse à la question : « Évaluer : pour
quoi faire ? » peut se résumer par l’idée d’obtenir des
estimations des pertes de bien-être social entraînées par
un projet en comparant la situation avec et sans le pro-
jet et en s’efforçant d’élaborer des équivalents-prix des
pertes de services biophysiques. Les seules évaluations
qui semblent pratiquement réalisables concernent l’esti-
mation de valeurs d’usage et de non-usage des variations
de services entraînées par des projets (autoroute, LGV,
extensions urbaines, politique agricole...). Et il est sou-
haitable que ces estimations soient exprimées en termes
monétaires, commensurables avec les autres aspects et
impacts du projet, mais également avec le coût de me-
sures de restauration ou de remplacement des écosys-
tèmes dégradés ou détruits. Plusieurs points doivent en
outre être précisés :

– il s’agit de donner une valeur sociale (et subjective) à
des actifs dont les avantages ne sont pas clairement
perçus par les populations ;
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– une évaluation de la biodiversité à partir des services
écosystémiques apparaît comme la démarche la plus
logique, car les services, par définition, contribuent
au bien-être humain6, mais elle présente des risques
de réduction excessive ;

– on doit souligner l’importance de la biodiversité « or-
dinaire7 », qui est une caractéristique générale et une
condition de la conservation du vivant, et s’efforcer
de l’évaluer dans une perspective dynamique qui im-
plique l’élaboration de scénarios.

Conclusions

L’évaluation économique n’a pas vocation à préparer
la mise dans le commerce juridique. Même si la pos-
sibilité de lier la conservation de la biodiversité à des
services marchands recèle un potentiel réel, c’est précisé-
ment parce que la biodiversité n’est généralement pas un
bien marchand qu’une évaluation est importante pour
guider les choix. Les choix réels sont des arbitrages entre
des valeurs relevant de multiples ordres et il faut rappe-
ler que la science ne nous dit jamais ce que nous devons
faire. L’analyse économique prend toute sa pertinence
dans les contextes où les choix sont confrontés à des ra-
retés. Du fait de l’emprise croissante des hommes sur la
planète, nous allons vers un monde de rareté de la na-
ture et des services que nos sociétés trouvaient auprès
des écosystèmes (en termes relatifs et absolus). Alors que
la tension sur les terres agricoles semble accentuée par
plusieurs évolutions en cours, la recherche de l’efficacité
dans les politiques de conservation devient cruciale.

L’analyse économique apparaît plus à l’aise avec les
services écosystémiques qu’avec des objets dont la rela-
tion avec le bien-être humain reste mal comprise. Mais la
notion de services écosystémiques, malgré son caractère
typologique, ne garantit pas que des pans importants de
la contribution écosystémique ne soient laissés hors de
l’analyse. La recherche de valeurs ayant un minimum de
robustesse conduit à sous-estimer les usages indirects,
assurantiels ou culturels (passif), qui ne peuvent être ap-
préhendés qu’au cas par cas, dans des cadres spécifiques.

6 Assimiler la relation des sociétés aux écosystèmes à des
« services » s’est imposé comme une métaphore simple des ser-
vices produits par les hommes, mais une différence majeure ré-
side dans l’intentionnalité. Contrairement aux entreprises, les
écosystèmes ne s’adaptent pas aux besoins des sociétés, c’est
aux sociétés de savoir tirer parti du fonctionnement des écosys-
tèmes. C’est cette aptitude qui conditionne la valeur sociale des
« services écosystémiques ».

7 Dans le rapport du CAS (Chevassus-au-Louis et al., 2009),
nous avons distingué la biodiversité « ordinaire » ou « générale »
en l’opposant à la biodiversité « remarquable », ou plutôt « re-
marquée », dont le caractère exceptionnel ne pouvait évidem-
ment être reflété par des « valeurs de référence » et qui, a priori,
bénéficie de formes de protection, produits de compromis so-
ciopolitique dont nous avons considéré que leur remise en cause
ne pouvait être arbitrée par la seule analyse économique.

Cette conclusion se doit d’être prudente ; mais elle
ne se veut pas pessimiste. L’évaluation des services ren-
dus par la nature ordinaire est sans doute la véritable
priorité. L’évaluation des services liés au maintien d’éco-
systèmes suffisamment biodivers devient déterminante
pour éclairer un ensemble de choix que nos sociétés ne
pourront éviter de faire. L’état des connaissances semble
montrer qu’il s’agit d’un enjeu trop grave pour être confié
aux seuls économistes. Comprendre les liens entre bio-
diversité, services liés aux écosystèmes et bien-être hu-
main, et développer des scénarios d’évolution des sys-
tèmes écologiques et sociaux demanderont de multiples
travaux pour lesquels une réelle compréhension du fonc-
tionnement des écosystèmes et des sources de la création
de richesses et de bien-être social semble simultanément
nécessaire.
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